
Les Petits Sabots de Trégonneau 
Centre équestre-Poney-club et Ferme pédagogique - 19 Le Haut Trégonneau 44550 Montoir de Bretagne 

Tél : 02 28 54 08 17 – Courriel : lespetitssabotsdetregonneau@gmail.com 

SCEA DOMAINE DE TREGONNEAU au capital de 30 000 € RCS ST-NAZAIIRE 821 870 193-N° TVA FR 86 821870193 

 

CONTRAT D’INSCRIPTION ET CONDITIONS DE VENTE 2024/2025 
En vigueur pour toutes les activités équestres pratiquées aux Petits Sabots de Trégonneau 

          

 

ENFANTS NES EN 2020 
ET PLUS 

ENFANTS NES EN  
2017-2018-2019 ENFANTS NES DE 

2008 A 2016 
MAJEURS 

 Séances  Séances  

 « POULAINS »  « PONEYS » 

FORFAIT  440,00 € 500,00 € 530,00 € 610,00 € 

CARTE 10 REPRISES 170,00 € 190,00 € 200,00 € 230,00 € 
Merci d’entourer le tarif correspondant au cavalier. 

LICENCE FFE  □ 25 €(mineur)  □ 36 €(majeurs) 

(Détails des tarifs et conditions de règlement sur la fiche tarifaire 2025/2026) 

Les cours du forfait sont dispensés une fois par semaine hors période de vacances scolaires, ils débuteront le 8 SEPTEMBRE 2025 et se 
termineront le 27 JUIN 2026. 
 
NOM ………………………………                  Prénom …………………………           Date de naissance …. / …. / ………. 

Adresse …………………………………………………………………………………… Code postal …………………  Ville……………………………......…. 
Téléphone ………………………………… / ……………………………………    Adresse mail ………………………………………………………………….  

Particularités (problème médical par exemple) ……………………………………………………………………………………………………………………..  

Pour les nouveaux cavaliers : Avez-vous déjà eu une licence fédérale ? ………   Si oui : n° de licence ou nom du club ………………………………… 

 
Encadré réservé à l’établissement équestre 

DATE ET MODE DE REGLEMENT JOUR/HEURE/NIVEAU/Monitrice NUMERO DE FACTURE 

 
 

  

□ ½ JOURNEE STAGE OFFERTE SI PAIEMENT EN UNE FOIS 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET CONDITIONS POUR LA PRATIQUE EQUESTRE 

 
FORFAIT ANNUEL 

- INSCRIPTION : l’inscription est souscrite pour l'année scolaire (de septembre à juillet). Les séances sont consécutives à jour et à heure 

fixes hors vacances scolaires. 
- REGLEMENT DU FORFAIT : l’inscription au forfait est annuelle et le règlement s’effectue en une fois. Le règlement du forfait se fait via 

le site SPORTINEO en suivant le lien suivant :  https://www.sportyneo.com/tous-les-clubs/les-petits-sabots-de-tregonneau/ . 

- Le règlement sur ce site ne se fait que par carte bancaire. Vous avez la possibilité de payer en plusieurs échéances. 
- La signature de ce contrat, dans le cas d'une inscription à un forfait, engage le cavalier pour l'année. L'intégralité du forfait est donc dû, 

même si le cavalier ne participe pas à tous les cours. Les forfaits sont non remboursables. 

- LES COURS MANQUES NE SONT PAS RATTRAPABLES 
 
RETARD DE PAIEMENT : Tout retard de paiement donnera lieu à des pénalités correspondant à 10% de la somme initialement due.  
 

TARIFS ET TVA SUR LES PRESTATIONS EQUESTRES : Les tarifs des prestations équestres sont TTC. Taux de TVA applicable 5.5%.  
 
LICENCE-ASSURANCE : 
La licence fédérale est conseillée. Lors de l’inscription, l’usager a la possibilité de prendre cette licence fédérale qui lui permet d’être assuré dans 

tous les centres équestres affiliés de France, de passer des examens, de les valider, et de participer à une dynamique sportive. Les garanties 
couvertes par la licence fédérale figurent à l’affichage. Dans le cas contraire, il appartient à l’usager d’apporter la preuve qu’il possède une 
assurance personnelle multirisque en cours de validité couvrant les activités équestres, dégageant le centre équestre et le poney club LES PETITS 

SABOTS DE TREGONNEAU de cette responsabilité. Chaque usager a la possibilité de souscrire une assurance complémentaire à celle prévue 
par la licence FFE. Cette assurance complémentaire peut être souscrite auprès de l’assureur de la FFE ou auprès de toute autre compagnie 
d’assurance. 

 
En souscrivant une licence, j’ai pris connaissance et j’accepte la politique de confidentialité de la FFE accessible à l’adresse www.ffe.com/rgpd. Je 

reconnais avoir pris connaissance et signé les conditions d’assurance responsabilité civile et individuelle accident offertes par la licence FFE, ainsi 
que des modalités permettant de souscrire des garanties complémentaires détaillées dans le présent contrat, sur ma page cavalier depuis le site 
www.ffe.com et sur equi.generali.fr.  Je reconnais avoir parfaitement conscience de la différence d’indemnisation entre les garanties d’assurance de 

base offertes dans la licence FFE et les garanties complémentaires payantes proposées. Je fais ainsi le choix suivant : ⃣ Je souscris les garanties 
d’assurance individuelle accident offertes avec la licence FFE  
 
 

mailto:tregonneau@gmail.com
https://www.sportyneo.com/tous-les-clubs/les-petits-sabots-de-tregonneau/


Les Petits Sabots de Trégonneau 
Centre équestre-Poney-club et Ferme pédagogique - 19 Le Haut Trégonneau 44550 Montoir de Bretagne 

Tél : 02 28 54 08 17 – Courriel : lespetitssabotsdetregonneau@gmail.com 

SCEA DOMAINE DE TREGONNEAU au capital de 30 000 € RCS ST-NAZAIIRE 821 870 193-N° TVA FR 86 821870193 

 

 
 
EXTRAITS DU REGLEMENT INTERIEUR : Discipline et sécurité 

 

Le règlement intérieur, dont ci-dessous un extrait, fait partie intégrante du présent contrat. Il a été communiqué à chaque cavalier.  

 

Tout cavalier souhaitant effectuer une réclamation qu’il estime motivée et justifiée concernant l’établissement peut l’effectuer soit en demandant un 

rendez-vous avec le gérant de l’établissement, soit en lui écrivant une lettre ou un courriel à l’adresse suivante : 

lespetitssabotsdetregonneau@gmail.com. 
L’enseignant est la seule personne décisionnaire des montoirs et ayant autorité pour intervenir lors des reprises. Les parents, clients ou visiteurs ne 

O9 

- Sécurité : 

Interdiction formelle de fumer ou de vapoter dans tous les locaux, autour et dans les écuries et dans l’enceinte du poney -club et du centre 

équestre. L’établissement décline toute responsabilité en cas de non-respect de cette règle au regard de la règlementation en vigueur. 

Il est rappelé aux usagers qu’il est recommandé d’être à jour de son vaccin antitétanique.  

Utiliser le parking pour les engins à moteur. 

Ne laisser rien d’apparent ou de valeur dans les véhicules. L’établissement décline toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation. 

Les chiens doivent être tenus en laisse et sont strictement interdits à l’intérieur des locaux  

Aucun jeu de ballon, vélo, trottinettes dans l’enceinte du centre équestre-poney-club. Aucun comportement risquant d’effrayer les 

chevaux/poneys ne sera toléré. 

Les enfants mineurs ne sont sous la responsabilité de l’établissement équestre que durant l’heure de reprise et durant le temps de 

préparation de l’équidé et le retour à l’écurie ou au pré, soit ½ heure avant la reprise et ¼ d’heure après.  

En dehors des heures de reprises vendues, les mineurs sont sous la responsabilité de leurs parents ou tuteur légal.  

 

DROIT A L’IMAGE ET DONNEES PERSONNELLES 

 

 L’usager ou son représentant légal autorise, sans réserve, l’établissement à prendre, détenir et diffuser son image (photos et vidéos) 

prise dans le cadre de la pratique équestre. Les images ou les vidéos sont acquises définitivement par l’établissement, quelque soit la période 

d’utilisation et sans aucun paiement de la part de l’établissement. 

L’établissement s’engage à utiliser ses images et vidéos dans le cadre de la promotion de ses activités et de ne pas en faire un usage commercial. 

 

Je déclare Mme, M (*)       (l’intéressé ou son représentant légal pour les mineurs)   
 

avoir pris connaissance et accepté 
– les conditions générales de vente des prestations équestres, 

– le règlement intérieur du centre équestre et du poney-club LES PETITS SABOTS DE TREGONNEAU (**), 

– les conditions d’assurance de la licence fédérale et les possibilités qui me sont données de souscrire des garanties complémentaires, 

– les conditions de l’assurance annulation et ce en conformité à l’article 38 de la loi 84610 du 16 juillet 1984 puis celle du 13 juillet 1992. 

La licence me permet d’être assuré dans tous les centres équestres affiliés FFE de France, de passer les examens fédéraux et de participer à une 

dynamique sportive. Dans le cas où je ne souscris pas la licence, je déclare sur l’honneur posséder une assurance personnelle multirisque en cours de 

validité couvrant les activités équestres et dégageant LES PETITS SABOTS DE TREGONNEAU de cette responsabilité.  

 

(**) Un exemplaire des conditions générales de vente des prestations équestres, un exemplaire des conditions d’assurance, des  garanties couvertes 

par la licence fédérale, un exemplaire du règlement intérieur sont affichés et mis à ma disposition au secrétariat du centre équestre –poney-club 

 

Fait à Montoir de Bretagne, le     Signature 
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